






















  

  

L’association la Buissonnière avait 

organisé une bourse aux affaires 

d’enfants le 13 octobre dernier à la 

salle polyvalente. Le succès est tou-

jours au rendez-vous avec un public 

toujours plus nombreux. Bravo à 

l’association des parents d’élèves. 

La messe de la Saint Hubert, patron des chasseurs, a eu lieu pour la première fois au mois d’octobre (traditionnellement elle a lieu 

début novembre) sur le site de la chapelle Sainte Vérène. Ce fut également la seconde édition nocturne.  Les sonneurs de cors de 

chasse du Köllertal ont été fortement applaudis.  

Les enfants et les enseignants des écoles maternelles et élémen-

taires ont rehaussé par leur interprétation de la Marseillaise, la 

cérémonie de commémoration de l’Armistice. Le maire Bernard 

FATH avec l’appui des enfants Gabin LANG MEYER et Lucas FRUM-

HOLTZ a déposé la gerbe au Monument aux Morts. 

Contact: la présidente 
Mme Bélinda ARENTH 

 06 73 53 69 24 



  

  

Comme tous les ans, Saint Nicolas et son compère le père 

Fouettard, appelé aussi Hans Trapp, ont fait leur tournée le 

6 décembre dernier auprès des enfants des écoles mater-

nelles et élémentaires mais également auprès des résidents 

du Foyer d’Accueil médicalisé Fleur de Vie ainsi que des 

membres de l’association Joyeux Seniors. Ils ont remis à 

chacun un mannele (brioche en forme de bonhomme) pré-

paré par le boulanger du village ainsi qu’une mandarine. 

Tout le monde était ravi et a bien remercié  le Saint Nicolas 

en lui donnant RDV à l’année prochaine. 

 Lors du 24ème marché de Noël organisé 

par l’inter association, un nouveau décor 

avec une ambiance cozy avait été créé à 

la mezzanine de la salle polyvalente : le 

chalet des délices. De belles assiettes 

gourmandes et un bon café aux grains ont 

été servis aux visiteurs dans une am-

biance chaleureuse. Cet espace était pro-

posé à la location  à un tarif spécial jus-

qu’au 31 janvier 2020. 



  

  

A l’occasion du marché de Noël organi-

sé par l’Inter association le dimanche 8 

décembre dernier, les enfants des 

écoles élémentaires ont réalisé de ma-

gnifiques dessins. Ces œuvres  ont em-

belli l’entrée de la salle polyvalente par 

leur coloriage et la qualité des dessins. 

Chacun fut récompensé par une sur-

prise. 

Les elfes du Père Noël sont 

toujours plus nombreux à 

vouloir lui donner un coup de 

pouce en distribuant des bon-

bons à tous les visiteurs petits 

ou grands tout au long de la 

journée. 

Le marché de Noël 2019 fut un énorme succès 

tant par l’affluence que par la qualité des stands 

et articles proposés. La restauration a elle aussi 

été prise d’assaut tant et si bien qu’en fin d’après

-midi certains stands devaient fermer. 

Le magnifique sapin bleu installé à la salle 

polyvalente a été offert par Mme Rolande 

BONNOT, secrétaire de l’inter association. 

C’est l’équipe technique de la commune qui 

l’a installé.  



  

  

Comme chaque année, la municipalité 

met à l’honneur ses seniors. Le di-

manche 15 décembre dernier, les plus 

de 67 ans se sont retrouvés autour 

d’une bonne table bien garnie. C’est l’Auberge 

Sainte Vérène qui a concocté le menu servi par 

l’ensemble du Conseil Municipal. 

Cinq seniors de 90 ans et plus ont particulière-

ment été honorés: (de gauche à droite) Mmes 

Annie ISEL, Marie SCHWARTZ, Cécile BACH ,  

Cécile WITTMANN et Marie OSWALD. 

Pour la 35ème édition de l’exposition 

colombophile du Pigeon-club de Bitche-

Sarreguemines, le club  a accueilli les 18 

et 19 janvier derniers  le championnat 

de France de pigeons de couleur avec 

1300 pigeons exposés. En outre, l’expo-

sition régionale ainsi que la 3ème ren-

contre franco-allemande de pigeons 

d’Allemagne du Sud ont également eu 

lieu ce même week-end dans la salle 

polyvalente. 

La plus grande exposition de pigeons réalisée en France s’est tenue à Enchenberg. Elle a placé le Pigeon-Club Bitche-

Sarreguemines au plus haut niveau de l’hexagone. 



  

  

Les lauréats du concours communal des maisons fleuries 2019 ont été accueillis le jeudi 13 février dernier à la salle de convivialité 

près des vestiaires de football pour recevoir leurs prix et diplômes. Le maire Bernard FATH a décerné un diplôme et remis une 

primevère ainsi qu’un bon d’achat de 20 € valable auprès des commerçants de la commune à chacun des lauréats pour les récom-

penser de leurs efforts de fleurissement tout au long de l’année. 

Les lauréats de la catégorie des Maisons individuelles sont : Mme Marie-Louise BURGUN, M Etienne BURLETT, Mme Michelle 

FATH, M Jean-Claude GLERON, M Gérard HARTER, Mme Clotilde HENNER, Mme Edith HUBER, Mme Rose-Marie MAGIERSKI,  

M Joseph OSWALD, Mme Léontine SCHMITT, Mme Evelyne SCHWARTZ, Mme Vérène WEINLAND, Mme Dona WITTMANN. 

 

Les lauréats de la catégorie des Commerçants sont : Auberge Sainte Vérène représentée par M et Mme Yvan JEDINAK. 

Les lauréats de la catégorie Associations : Association de sauvegarde de la chapelle Sainte Vérène et de l’ermitage représentée 

par son président M Laurent BICHLER. 

Les lauréats pour l’entretien du Jardin des fleurs: M Robert BAUMANN 



   

Cession de terrains 
Le Conseil Municipal a décidé de vendre à plusieurs particuliers un 
certain nombre de parcelles de terrain dispersées sur l’ensemble du 
ban communal et enclavées dans les entités foncières privées afin 
qu’elles soient valorisées et soumises à nouveau à une fiscalité fon-
cière. Ces terrains acquis principalement  par la Commune suite à la 
procédure des biens dits « sans maîtres » représentent une surface 
de 3,1460 hectares et ont été cédés au prix de 14.157 €. 

Echange de terrains 
Le Conseil Municipal a décidé d’échanger avec le GROUPEMENT FO-
RESTIER DU ROTFELSEN plusieurs parcelles de terrains représentant  
un ensemble de 109,80 ares d’une valeur de 4.941,00 €. Dans le 
cadre de cet échange la commune acquiert l’ensemble foncier au-
tour de la chapelle Ste Vérène pour une surface de 109.80 ares. En 
contrepartie le GROUPEMENT FORESTIER DU ROTFELSEN acquiert 
plusieurs parcelles dispersées d’une surface de 109.46 ares et encla-

vées dans ses propriétés. 

Achat de terrains 
Le Conseil Municipal décide l’acquisition de plusieurs parcelles : 

1) Une parcelle de terrain  sise au lieudit "Kindspfuhl" aboutissant à 
la rue du Stade d’une surface de 6,60 ares au prix de 4.000 € inscrite 
sur la liste des emplacements réservés au PLUi  permettant de dé-
senclaver le secteur situé en deuxième ligne du Kindspfuhl et de réa-
liser l’accès vers le futur sentier de promenade reliant la rue de Lem-
berg à la rue du Stade. 

2) Une parcelle de terrain sise au lieudit "Kindspfuhl" d’une surface 
d’environ 14 ares au prix de 1.624 € permettant l’aménagement d’un 
sentier de promenade dans le cadre de la politique de cheminement 
doux et reliant la partie basse à la partie haute du village. 

3) Une parcelle de terrain de 6,20 ares aboutissant à la rue de la Cha-
pelle, riveraine à l’unité foncière communale où se situe le lavoir 
communal, au prix de 279 Euros. 

Régularisation cadastrale de la fin de la rue de la Forêt 
L’assiette foncière de la fin de la rue de la Forêt se trouvant implan-
tée sur plusieurs terrains privés le Conseil Municipal a décidé de pro-
céder à la régularisation cadastrale de cette situation particulière. 
Dans le cadre de cette procédure il convient de faire appel à un géo-
mètre pour déterminer les surfaces à acquérir par la Commune. 

Divers 
1) Le Conseil Municipal a décidé de mettre en place une tarification 
exceptionnelle pour la location de la mezzanine à la salle polyvalente 
durant les mois de décembre 2019 et janvier 2020 au profit des seuls 
membres de l’Interassociation au motif qu’ils se sont particulière-
ment investis dans la décoration de Noël  de ce local du premier 
étage pour le marché de Noël.  Un tarif unique de 50 €  pour les frais 
de nettoyage est mis en place pour une séquence d’occupation. 

2) Le Conseil Municipal a décidé des modifications budgétaires au 
service de l’eau et a accepté un don de 1.103,00 € de l’Interassocia-
tion et un remboursement par l’assurance Groupama d’une somme 
de 1.927,10 € dans le cadre d’une procédure judiciaire en cours. 

3) Le Maire informe le Conseil Municipal que l’ancien refuge de 
l’Association des Walddeiwel au Guisberg rétrocédé à la Commune  
est dans un état de grande vétusté. Il estime que ce bâtiment n’est 
plus conforme à la réglementation en vigueur sur les dispositions 
applicables aux ERP (Etablissement recevant du public) en  matière 
de sécurité et de sanitaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour remettre ce local en location au public, il conviendrait 
d’investir d’importants moyens financiers afin d’obtenir 
l’agrément de la commission de sécurité.  Le maire a égale-
ment précisé avoir déjà obtenu des demandes d’achat de ce 
bâtiment par des particuliers. 
Avant de se prononcer pour une éventuelle vente de cet 
immeuble certains élus municipaux sont favorables à deman-
der au préalable l’avis d’un professionnel, maître de l’art, 
pour disposer d’une estimation du coût d’une rénovation. 

Sentier pédestre 
Dans le cadre du projet de création d’un sentier pédestre qui 
rejoindra la partie supérieure du village (rue du Stade) à la 
partie basse (rue de Lemberg), le Conseil Municipal a ap-
prouvé l’acquisition d’un terrain d’une superficie de 13,05 
ares au prix de 1.513,80 Euros. Dans le cadre de la mise en 
place des cheminements doux cette liaison pédestre per-
mettra aux habitants et aux promeneurs de raccourcir la 
distance entre les deux secteurs du village. 

Lotissement communal « Les Marguerites » 
Le Conseil Municipal a décidé la vente de deux terrains à 
bâtir, l’un de 9,37 ares au prix HT de 29.535,00 € aux époux  
Mathieu HAAG de Lemberg et l’autre d’une surface de 12,41 
ares au prix HT de 39.252,00 € aux consorts Loïc KOZANCZYN
–KRIEGEL de Rimling.  Etant donné qu’il ne reste à l’heure 
actuelle plus qu’un terrain disponible au lotissement il con-
viendra au courant de l’année à prévoir les études pour  l’ou-
verture de la deuxième tranche  au lotissement. 

Convention de servitude 
Une autorisation de signature a été accordée au Maire pour 
l’établissement d’une convention de servitude au profit 
d’ENEDIS permettant le passage d’une gaine électrique le 
long du chemin rural contournant les bâtiments de la Ferme 
de Heiligenbronn. 

Travaux forêt communale 
Le Conseil Municipal a approuvé le programme des travaux 
en forêt communale proposé par l’ONF portant sur la prépa-
ration de la régénération naturelle. Montant estimé des tra-
vaux : 1.660 € HT. 

Subventions 
1) Le Conseil Municipal a pris connaissance du rapport an-
nuel obligatoire présenté par le Comité de Jumelage EN-
CHENBERG-HANGARD et a approuvé le versement de la sub-
vention annuelle de 1.000 € permettant audit comité d’assu-
rer pleinement ses missions lui incombant. 

2) Une subvention de 150 € a été attribuée à la Chorale « Le 
Chœur d’hommes »  de Meisenthal pour sa participation de 
chants lors de la Fête de Noël des séniors le 15 décembre 
2019. 

Acceptation de chèques 
Le Conseil Municipal a accepté plusieurs versements de 
fonds : 5000 € de la SFE concernant le solde de la participa-
tion financière prévue pour les travaux de la salle de convi-
vialité près des vestiaires, un don de 50 € versé par un parti-
culier, une indemnité d’assurance de 604,80 € versée par 
Groupama pour un sinistre de candélabre renversé, un mon-
tant de 411 € de dégrèvement de taxe foncière 2019 pour 
sécheresse et la somme  de 405,60 € versée par les conseil-
lers municipaux qui ont acquis par vente groupée l’ouvrage 
de la  bande dessinée retraçant l’histoire de la Moselle. 



  

 
 

ARENTH Bélinda Présidente 

MULLER Jennifer Vice-Présidente 

JANSEN Elisabeth Secrétaire 

HUBER Sabine Secrétaire adjointe 

SCHOENDORF Laura Trésorière 

LALIGAND Aurélie Trésorière adjointe 

GEORGEL Sandra Assesseur 

Lors de la dernière assemblée générale, Jennifer MULLER a passé le relais à Bélinda ARENTH pour la présidence de la Buissonnière, 

l’association des parents d’élèves de la commune. Le nouveau comité a un programme chargé pour cette année scolaire 2019/2020 

Parmi les nouveautés organisées par l’association la Buissonnière : un goû-

ter bricolage qui a eu lieu le mercredi 11 décembre dernier à la mezzanine 

de la salle polyvalente. De nombreux enfants ont pu participer à l’atelier et 

confectionner des sujets sur le thème de Noël tout en profitant du merveil-

leux décor du chalet des délices.  



    

Le club des Joyeux seniors composé 

de 20 personnes se réunit tous les 15 

jours au presbytère pour des après-

midis récréatifs ou des déjeuners à 

thème.  

N’hésitez pas à les rejoindre aux réu-

nions du 1er semestre 2020 indi-

quées ci-après : 

Malgré une récolte peu abon-

dante en 2019, les arboriculteurs 

ont organisé 2 ateliers de jus de 

pommes. Ce sont essentielle-

ment les membres qui siègent au 

comité, qui s’occupent de la fa-

brication du jus. Une partie du 

jus de pommes est destinée aux 

lots de la tombola organisée à 

l’occasion du marché de Noël de 

l’inter association. 

 

 

Vendredi  28 février 2020 

Vendredi 13 mars 2020 

Vendredi 27 mars 2020 

Vendredi 17 avril 2020 

Vendredi 8 mai 2020 

Vendredi 22 mai 2020 

Vendredi 5 juin 2020 

Vendredi 19 juin 2020 Les membres de l’association des Joyeux Seniors autour d’une bonne table 



   

Le dimanche 10 novembre 2019, c'est autour d'un déli-
cieux brunch, offert par le Partnerschaftsausschuss de 
Hangard, que le Comité de jumelage a pu échanger 
avec ses homologues allemands. En guise d’accueil, 
Monsieur le Maire a été félicité pour sa récente promo-
tion au statut de "Papy". Un joli jouet en bois, aux cou-
leurs du jumelage, lui a été remis par un membre du 
Partnerschaftsausschuss qui a fabriqué lui-même le 
cadeau destiné à la petite Louise. Des activités pour 
l’année 2020 ont été proposées par les deux comités. 
Côté allemand, une marche gourmande est prévue 
pour le samedi 03 octobre. Côté français, on envisage 
l’organisation d’un Speckfescht en fin d’année 2020, 
l’accueil des membres de la Volkshochschule de 
Neunkirchen au printemps et la participation au 
Dorffest au mois d’août. Pour clôturer la rencontre, le 
Schützenverein (club de tir) a permis aux Enchenber-
geois de s’exercer au tir à la carabine et de s’initier au 
tir de fléchettes à la sarbacane. Tout le monde était 
ravi de cette chaleureuse rencontre. 

Le vendredi 29 novembre, la tradition-
nelle «Weinprobe» (dégustation de beaujolais) 
s’est déroulée à Hangard. 
 
Depuis quelques années déjà, Gérard et Chantal 
MEYER, Corine et Christian KUGEL proposent 
une dégustation de vins français gracieusement 
mis à disposition par deux cavistes alsacien et 
mosellan. En accompagnement, le comité de 
jumelage a servi du fromage français et de la 
baguette traditionnelle. Le maire Bernard FATH 
a offert deux grands crus qui ont ravi les pa-
pilles de nos amis allemands, toujours heureux 
de goûter à la gastronomie française. 

Lorsque la météo le permet, nos amis de Hangard 
sont toujours très heureux de se rendre au marché 
de Noël organisé par l’Interassociation. 
Cette année, ils sont arrivés dans deux bus dont un 
de la commune voisine de Wiebelskirchen. Mon-
sieur l’Oberbürgermeister de Neunkirchen Jörg  
Aumann a, lui aussi, fait le déplacement avec son 
épouse. Il a notamment apprécié la dégustation 
d’une vodka à la figue « on the rocks » servie dans 
un verre en glace, une des spécialités du marché de 
Noël.  

Le maire Bernard FATH et l’adjoint Pascal GLASER ont 

été reçus par M Jörg AUMANN, Oberbürgemeister de 

Neunkirchen (Allemagne) le 16 janvier dernier à l’occa-

sion  des présentations des vœux du nouvel an. 


